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ment durable du milieu bâti hors de la zone à bâtir"), selon la
procédure prévue à l'article 139b de la Constitution.
Al. 2
L'Assemblée fédérale recommande au peuple et aux cantons
de rejeter l'initiative et d'accepter le contre-projet.

Le président (de Buman Dominique, président): La proposi-
tion de la minorité II (Bäumle) est caduque.

Abstimmung – Vote
(namentlich – nominatif; 17.063/17057)
Für den Antrag der Mehrheit ... 135 Stimmen
Für den Antrag der Minderheit I ... 33 Stimmen
(22 Enthaltungen)

17.3008

Motion KVF-NR.
Anpassung von Artikel 44 Absatz 3 und
Artikel 39 Absatz 2 Buchstabe a RTVG
zur Stärkung von elektronischen
Service-public-Angeboten
ausserhalb der SRG

Motion CTT-CN.
Modification de l'article 44 alinéa 3
et de l'article 39 alinéa 2 lettre a
LRTV pour renforcer
les offres électroniques
du service public hors SSR

Nationalrat/Conseil national 11.09.17
Ständerat/Conseil des Etats 11.12.17
Nationalrat/Conseil national 07.06.18

Antrag der Kommission
Zustimmung zur Änderung

Proposition de la commission
Approuver la modification

Le président (de Buman Dominique, président): Vous avez
reçu un rapport écrit de la commission. La commission pro-
pose, par 15 voix contre 4, d'adopter la motion telle qu'elle a
été modifiée par le Conseil des Etats.

Angenommen – Adopté

17.3012

Motion KVF-NR.
Postgesetzgebung

Motion CTT-CN.
Législation sur la poste

Nationalrat/Conseil national 30.05.17
Ständerat/Conseil des Etats 30.11.17
Nationalrat/Conseil national 07.06.18

Antrag der Kommission
Zustimmung zur Änderung

Proposition de la commission
Approuver la modification

Le président (de Buman Dominique, président): Vous avez
reçu un rapport écrit de la commission. La commission pro-
pose, par 20 voix contre 1, d'adopter la motion telle qu'elle a
été modifiée par le Conseil des Etats.

Angenommen – Adopté

17.3627

Motion KVF-NR.
Shared-Content-Modell

Motion CTT-CN.
Modèle fondé sur les contenus partagés

Nationalrat/Conseil national 11.09.17
Ständerat/Conseil des Etats 11.12.17
Nationalrat/Conseil national 07.06.18

Antrag der Kommission
Zustimmung zur Änderung

Proposition de la commission
Approuver la modification

Le président (de Buman Dominique, président): Vous avez
reçu un rapport écrit de la commission. La commission pro-
pose, par 16 voix contre 0 et 5 abstentions, d'adopter la mo-
tion telle qu'elle a été modifiée par le Conseil des Etats.

Angenommen – Adopté
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